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Bloquer une demande de Credit chez Cxxxxx

Par maxwel, le 08/06/2018 à 09:41

Bonjour,rnMarié sur le régime de la communauté de bien, en instance de divorce (début de
procédure), je viens de me rendre compte que ma (peut être future ex) femme a contacté
l'organisme Cxxxx pour surement faire un pret (en mon insu).rnQu'est ce que je peux faire afin
de bloquer cette procédure avant un éventuel versement d'argent?rnQu'est ce que je peux
faire pour que ça ne m'engage pas?rnQuels sont mes recours dans cette affaire.rnrnJ'ai
besoin de votre conseil s'il vous plait.

Par chaber, le 08/06/2018 à 10:43

bonjourrnrnlisez le site ci-dessousrnhttps://www.legifrance.gouv.fr/affic...TI000006422807
rnrnart 220 pas de solidarité pour prêt consommation

Par maxwel, le 08/06/2018 à 10:48

Merci pour Votre prompt Réaction Chaber.rnDevrais je quand même me prémunir d'une
manière quelconque afin de faire valoir au moment venus cet article sans trop de
difficulté?rnSi oui quelles démarches me suggérez vous

Par chaber, le 08/06/2018 à 15:04

https://www.legifrance.gouv.fr/affic...TI000006422807


lisez le lien ci-dessousrnrnhttps://www.legavox.fr/blog/maitre-haddad-sabine/limites-solidarite-
dettes-entre-epoux-3720.htm
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